
Le SNPC-FO-GENDARMERIE
 reçu Place Beauvau !

Reconduit  dans  ses  fonctions,  le  ministre  de  l'Intérieur,  Monsieur  Gérald
DARMANIN,  a souhaité  recevoir,  en  présence  du  Major  Général,  le  GCA Bruno
JOCKERS,  les  organisations  syndicales  du  périmètre  gendarmerie  ainsi  que  le
groupe de liaison CFMG. Cette réunion s’est déroulée le 1er juin 2022. Le SNPC-FO
était représenté par Marie-Thérèse CACCAMO et Eddy CAMUZEAUX.

Le  SNPC-FO s'est saisi de l'occasion pour remercier le ministre pour son écoute
attentive  à  l’occasion  du  Beauvau  de  la  sécurité.  En  effet,  l’ensemble  des
revendications  portées  par  notre  organisation  a  été  inscrite  dans  le  protocole
LOPMI. 

La prime ISS : 200 € brut mensuel d’ici 2027 ! Le SNPC-FO a demandé la prise
en compte des Ouvriers de l'État dans ce dispositif.

La prime à la restauration : l’état des lieux demandé par la SNPC-FO porte déjà
ses fruits.  En effet,  certains collègues ont vu le prix du repas au sein des
cercles mixtes passer de plus de 5,00 € à 2,50 €. Les collègues ne bénéficiant
pas  de  restaurant  administratif,  se  sont  vus  attribuer  des  tickets  leur
permettant de se restaurer à moindre coup dans des restaurants ou points
chauds. 

Les mesures catégorielles : augmentation des emplois fonctionnels de CAIOM
et d’APST, abondement de 3000 points de l'enveloppe NBI, repyramidages de
poste et CIA collectif pour les personnels administratifs.



Le  SNPC-FO a également remercié le ministre  de l'avoir  entendu s’agissant des
difficultés  de  gestion  RH  rencontrées  avec  les  SGAMI.  Le SNPC-FO
attend beaucoup de la charte de gouvernance RH qui permettra à la gendarmerie de
retrouver enfin plus d'autonomie de gestion au profit de ses personnels civils.

Le SNPC-FO a tenu à faire remonter l'incompréhension des personnels techniques
de CAT A et B, qui se voient écartés de  la revalorisation IFSE et voient leur CIA
collectif  inférieur à celui des personnels administratifs. À l'heure où beaucoup de
métiers de la filière technique de la gendarmerie sont  en tension, il nous semble
important que les personnels soient tous traités de manière équitable. 

Le  ministre  de  l'intérieur  recevra  très  prochainement  le  SNPC-FO,  syndicat
majoritaire, pour une réunion en bilatérale. A cette occasion, nous évoquerons avec
le ministre toutes les problématiques et préoccupations des personnels civils de la
gendarmerie.

Pour rappel :
 
https://fogendarmerie.fr/protocole-gn-des-avancees/
https://fogendarmerie.fr/future-lopmi-reponse-du-13-02-2022/
https://fogendarmerie.fr/indemnite-de-sujetions-specifiques/
https://fogendarmerie.fr/beauvau-de-la-securite-29-09-2021/

Le SNPC-FO-GENDARMERIE a œuvré  pour le pouvoir
d’achat des personnels civils et a été entendu !

Le SNPC-FO-GENDARMERIE, la garantie d’un engagement
sans faille !

Notre force, c’est vous !
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